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Dans la foulée des débats reliés à l’entrée en vigueur imminente de la Loi sur l’immatriculation 
des armes à feu, on peut voir et entendre toutes sortes d’arguments et affirmations provenant 
de différentes perspectives. Afin de mieux faire la part des choses quant à la validité de ces 
derniers, voici les informations que nous considérons les plus pertinentes au sujet de 
l'enregistrement des armes. Toutes les sources officielles sont incluses de manière à ce que les 
lecteurs peuvent eux-mêmes directement les consulter. 
 

 
 
1) TYPES D’ARMES IMPLIQUÉS DANS LES CRIMES AU QUÉBEC 
Source: Sûreté du Québec 

 Environ 80% des armes à feu saisies dans le cadre d'activités criminelles sont des armes 
d’épaule. 

 
2) SANTÉ MENTALE 
Source : Statistique Canada 

 Seulement 15% des homicides sont commis avec une personne ayant des troubles mentaux : 
«Un auteur présumé d’homicide sur sept est soupçonné d’avoir un trouble mental. Cette 
proportion est semblable à celle des 10 années précédentes.» 

Source : American Journal of Public Health 

 «Databases that track gun homicides, such as the National Center for Health Statistics, 
similarly show that fewer than 5% of the 120 000 gun-related killings in the United States 
between 2001 and 2010 were perpetrated by people diagnosed with mental illness.»  

 
3) ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DU REGISTRE FÉDÉRAL 
Source : Gendarmerie royale du Canada 

 «Le Registre des armes à feu est très utile pour les services judiciaires et policiers, parce qu’il 
permet d’améliorer la sécurité des agents, le soutien pour les enquêtes (possibilité de retracer 
les armes, affidavits en vue de poursuites) et l’amélioration de la sécurité publique (saisie 
d’armes à feu en cas de violence familiale ou de perturbation mentale).»   

Source : Institut national de santé publique du Québec 

 Une étude de l’Institut national de santé publique du Québec estime que la loi fédérale sur le 
contrôle des armes aurait sauvé en moyenne 300 vies par année. 

http://www.polysesouvient.ca/Documents/DOCU_16_02_00_Statistiques_ArmesConfisquees_SQ.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2018001/article/54980/tbl/tbl05-fra.htm
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC4318286/#bib25
http://polysesouvient.ca/Documents/RAPP_10_02_00_GRC_Evaluation_LoiControleDesarmes_ANNOTE.pdf
http://polysesouvient.ca/Documents/ETUD_10_05_00_INSPQ_EtudeImpactsLoi_C391.pdf
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Source : Sécurité publique Québec 

 Les policiers du Québec consultaient ce registre 900 par jour. 
 
4) BÉNÉFICES DE L’ENREGISTREMENT POUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  
Source : Compilation de sources par PolySeSouvient 
 
5) TENDANCE - HOMICIDES COMMIS PAR ARMES À FEU  
Source : Statistique Canada 2010, 2011 et 2017 

 2010: «La diminution des homicides commis à l'aide d'une arme à feu constatée depuis le 
début des années 1980 peut être attribuée en grande partie à la baisse des homicides commis 
à l'aide d'une carabine ou d'un fusil de chasse.»  

 2011: Dans la dernière année que le registre fédéral fonctionnait dans son entièreté avant 
son abolition en 2012, le taux d’homicide commis à l'aide d'une arme à feu «était à son point 
le plus faible en près de 50 ans.» 

 2017: quatre années après son abolition, «le taux d’homicides commis à l’aide d’une arme à 
feu a augmenté pour la quatrième année de suite (+18 % en 2017)... ce taux est le plus élevé 
observé au Canada depuis 1992.» 

 
6) CAUSE DE LA TENDANCE À LA HAUSSE (Les groupes pro-armes affirment que la nouvelle 
tendance à la hausse est due à l’augmentation des meurtres par gangs et armes de poing.) 
Source : Statistique Canada  

 La tendance à la hausse est due autant à l’augmentation des homicides commis avec une 
arme de poing que ceux commis avec une arme d’épaule. Le nombre d’homicides par arme 
de poing a augmenté de 41% depuis 2014 (103 à 145) et de 82% pour ceux commis avec une 
arme longue (34 à 62). 

 Le nombre d’homicides liés aux gangs est comparable aux homicides non reliés aux gangs: 
«Comparativement aux autres types d’homicides, les homicides attribuables à des gangs 
impliquent plus souvent des armes à feu. Près de 9 homicides attribuables à des gangs sur 10 
(87% ou 137 victimes) au Canada ont été commis au moyen d’une arme à feu, habituellement 
une arme de poing, comparativement à 27% (ou 129 victimes) des homicides qui n’étaient pas 
liés à des activités de gang.» 

 
7) PROMESSE ÉLECTORALE DE LA CAQ 
Source : Coalition Avenir Québec 

 Mise en œuvre de la Loi sur l’immatriculation des armes à feu : «Le gouvernement a 
également le devoir de faire respecter la loi qui s’appliquera définitivement en février 2019.» 

 
8) OPINION PUBLIQUE - QUÉBEC  
Sources : firmes de sondage spécialisées de2018 et  2009 à 2016 (pas les "questions du jour") 

 Sondage Léger de déc.2018: 78% en faveur de l'application de la loi dès le 29 janvier 2019  

 Sondages sur le contrôle des armes et l'enregistrement de 2009 à 2016: majorité des 
Québécois 

  

http://polysesouvient.ca/Documents/STAT_16_03_23_Nombre_consultation_registre_qc_2003_2015_MSP.pdf
http://www.polysesouvient.ca/Documents/DOCU_18_01_26_Argumentaire_Enregistrement.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2011001/article/11561-fra.htm#a4
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2012001/article/11738-fra.htm#a1
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2018001/article/54980-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2018001/article/54980/tbl/tbl05-fra.htm
http://polysesouvient.ca/Documents/PROJ_18_09_21_Reponses_CAQ.pdf
http://polysesouvient.ca/Documents/SOND_19_01_03_Leger_ResultatsDetaillesAppuiApplicationLoi.pdf
http://polysesouvient.ca/Documents/STAT_11_11_22_SondagesQcCan_AvecLegerNov2011.pdf
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9) CONSTITUTIONALITÉ DE L’ENREGISTREMENT  
Sources : document juridique, Cour supérieure du Québec et Cour suprême en 2000 et 2015   

 En 2000, les groupes pro-armes (incluant la NFA qui conteste le registre québécois en 
collaboration avec TCRQ) plaidaient que l’enregistrement était de juridiction provinciale. 

 En 2017, la Cour supérieure a décrété que "la Loi sur l'immatriculation québécoise n’est pas 
invalide constitutionnellement car son caractère véritable est la sécurité publique et qu’elle se 
rattache aux compétences provinciales en matière de propriété et du droit civil, et de 
l’administration de la justice."  

 Jugement unanime de la Cour suprême de 2000 en faveur du registre fédéral: «La Loi ne nuit 
pas de façon importante à la capacité des provinces de réglementer la propriété et les droits 
civils relativement aux armes à feu». 

 Jugement de la Cour suprême de 2015 sur la question de la destruction des données 
québécoises du registre fédéral : «Cette disposition ne limite pas le pouvoir législatif du 
Québec de créer un registre provincial des armes d’épaule; elle ne fait qu’empêcher le Québec 
d’utiliser les données obtenues par le biais du registre fédéral des armes d’épaule pour 
constituer un registre provincial.»  

 
10) COÛTS ASSOCIÉS AUX ARMES À FEU  
Sources : Justice Canada et Revue Accident, analysis and prevention 

 Le coût des crimes commis à l'aide d'armes à feu s’élève à 3,1 milliards de dollars par année 
(93$ per capita).  

 Le coût des blessures par balles au Canada a été estimé à 6.6 milliards $ par an en 1997 (180$ 
per capita). 

 
11) COÛT DE L’ENREGISTREMENT DES ARMES  
Source : Ministère de la Sécurité publique du Québec 

 Le Coût de la création et la mise en place du Système d'immatriculation des armes à feu du 
Québec est estimé à 21 millions $ (ou 2,50$ par Québécois). Quant aux coûts liés aux 
opérations annuelles subséquentes, ils sont estimés entre 4 et 5 millions $ (ou 60¢ par 
Québécois par année).   

Sources : Rapport de la Vérificatrice générale de 2002 (articles 10.52 et 10.36) et celui de 2006, 
Gendarmerie royale du Canada (tableau 2) 

 Le Coût du registre fédéral n’a jamais été un milliard de dollar. Le «milliard » tiré du rapport 
de la Vérificatrice générale représente le coût de l’implantation de la loi fédérale dans son 
entièreté, projetée sur 11 ans (1995/1996 à 2006/2007), et comprend toute une gamme de 
mesures incluant l’enregistrement des armes et l’instauration des permis de possession — 
avec les permis de possession ayant coûté le plus cher.  

Source : Gendarmerie royale du Canada 

 Les coûts d’opération du registre était 4,5 moins chers que ceux pour les permis de 
possession et se chiffraient autour de 7,7 millions $ en 2010-11 (soit 23¢ par Canadien). Les 
épargnes provoquées par l’abolition du registre des armes non restreintes se chiffrent entre 1 
et 4 millions $. 

 

http://polysesouvient.ca/Documents/REQU_00_05_14_CRFOS_NFA_Contestation_RegistreFederal_ANNOTE.pdf
http://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=43229E28C0074EABFBC18150F78886E4
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/1794/index.do
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/14713/index.do
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/sjc-csj/crime/rr13_7/p5.html#sec7
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/9183471
http://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_17_07_07_DemandeAcces_CoutRegistreQc.pdf
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_200212_10_f_12404.html
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_200605_04_f_14961.html
http://www.rcmp-grc.gc.ca/pubs/fire-feu-eval/pg3-fra.htm
https://beta.images.theglobeandmail.com/archive/01023/Risks_and_Benefits_1023906a.pdf

